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Générale colonial
Décision n° 35-398-1930 Affectations.

n° 35-398-1930

Ministéere Date de publication
ACTES DU POUVOIR LOCAL 7 janvier 1930
Numéro JO Date du numéro

n° 398 du 31/01/1930 31 janvier 1930

TEXTE INTEGRAL

M. Collat, sous-chef de bureau des secrétariats généraux actuellement chef du poste administratif de Tadjourah, est affecté
au secrétariat général et chargé du service du matériel, de la gestion et de ia comptabilité de magasin du service local, ainsi
cue de la tenue des inventaires des immeubles.
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